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Les séances du Grand Conseil des 27 et 28 mai  ont à 
nouveau été « piratées » par les objets votés en 
urgence (voir également page 3). Bien que les sujets 
aient été différents, ils avaient un point commun : ils 
attestaient l’échec patent de la droite et de la gauche 
sur quelques grands dossiers traités ces dernières 
années. Et la justesse de la politique menée par l’UDC.  
Prenons le Ceva. Ils ont tous voté pour ce projet dont 
les dépenses seront pharaoniques. L’Etat a rendu 
public les adjudications pour les travaux de génie civil. 
Grise mine des entreprises genevoises qui voient une 
bonne partie des lots attribués à des entreprises 
françaises. Le Parlement s’est donc livré à des 
acrobaties verbales, parfois amusantes, pour tenter de 
faire pression sur le gouvernement en vue des 
prochaines attributions dans le second œuvre, malgré 
l’accord inter-cantonal sur les marchés publics (AIMP). 
Un accord certes inter-cantonal mais qui s’applique 
également aux tiers, dans la mesure où ceux-ci sont 
obligés par des accords internationaux. 
Autre sujet abordé : l’insécurité. Champ-Dollon 
déborde et les conditions d’incarcération sont 
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évidemment déplorables. Le département de Madame 
Rochat propose donc de construire une centaine de 
cellules provisoires. On sait, à Genève, le provisoire 
dure longtemps : autant le faire sérieusement. 25 
millions de francs seront ainsi dépensés.  Et nouvelles 
contorsions des députés pour expliquer que l’après 
Schengen se traduit par l’agrandissement de Champ-
Dollon... 
Alors, Schengen, plus de sécurité ? N’était-ce pas le 
slogan de la droite comme de la gauche durant la 
campagne qui a précédé la votation de Schengen et 
Dublin ? Et puisque nous y sommes, après avoir 
demandé de nouvelles prisons, pourquoi ne pas 
demander une augmentation des effectifs des gardes-
frontière pour Genève ? Et les acrobates-députés  
d’expliquer que depuis la disparition des frontières, 
obligatoire avec l’introduction de Schengen, force est 
de constater qu’il y a beaucoup plus de criminalité dans 
notre canton.  
En cette fin de mois de mai, c’était déjà KNIE sous le 
chapiteau du Grand Conseil ! 
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Par Eric Bertinat , député  

L'UDC a prouvé fin mai qu'elle est un parti soucieux de 
rassembler tous ceux qui construiront la Suisse de 
demain, possesseurs ou non d'un passeport. Terre 
d'immigration depuis 1960, notre pays a subi de 
nombreuses vagues migratoires. Des milliers 
d'étrangers se sont naturalisés. De nombreux autres ne 
l'ont pas fait, sans toutefois cesser de manifester leur 
attachement à la Suisse. Et à l'UDC ! Proposer à ces 
personnes d'œuvrer à l'interne de notre parti est une 
démarche dans l'air depuis quelque temps. Elle s’est 
concrétisée par la création d’un groupe de réflexion 
« Nouvelle Patrie Suisse », placé sous le signe de 

l'amour et du respect du pays. Et de ses institutions. 
Indépendance et neutralité, refus de l'Union 
européenne, effort d'intégration, combat des abus et 
renvoi des criminels étrangers sont des thèmes 
politiques chers à l'UDC qui ne sont pas négociables.  
Ce n'est donc pas à un combat au rabais que sont 
appelés les membres de "Nouvelle Patrie Suisse", qui 
sont, pour la plupart, étrangers ou naturalisés. C'est à 
un travail de réflexion et de propositions pour la Suisse 
qu'ils sont invités. Des sous-groupes régionaux seront 
formés et une manifestation nationale est annoncée 
début 2011. 

 

 



 

L’incontournable 
nucléaire 

André Reymond, Conseiller national 
La dernière grande centrale électrique construite en 
Suisse a été mise en service en 1984. Depuis lors, la 
consommation a augmenté de plus de 50%. Notre pays 
couvre de justesse ses besoins grâce à des droits de 
tirage sur des centrales nucléaires françaises. Ces 
droits arrivent à échéance à partir de 2012 et n’ont 
guère de chance d’être renouvelés. Bref, nous allons 
manquer de courant dès ces prochaines années.  
L’Office fédéral de l’énergie vient d’admettre avoir 
sous-estimé les risques de pénurie qui menacent notre 
pays.  
Que faire? 
« Du nouveau renouvelable!», répondent les uns. 
Problème: au cours des 30 dernières années, la 

POLITIQUE NATIONALE 

La Commission des institutions politiques du 
Conseil national a approuvé le 20 mai le 
contreprojet inapte à l'initiative sur le renvoi des 
criminels étrangers et décidé de recommander le 
refus de l'initiative UDC. Le contreprojet ne 
permet pas l'expulsion systématique d'étrangers 
qui se sont rendus coupables de délits graves. 
Quant au communiqué publié le même jour par la 
Commission fédérale contre le racisme selon 
laquelle l'initiative viole le principe du non-
refoulement, il est tout simplement absurde. Ce 
principe inscrit à l'article 25 de la Constitution 
fédérale n'est pas en opposition avec l'initiative 
sur le renvoi. Le but de celle-ci est en réalité de 
mettre fin à une jurisprudence beaucoup trop 
laxiste. 

L'initiative sur le renvoi 
ne viole pas le droit 
international impératif  
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Place Publique  

Confédération a investi plus de 1 milliard de francs 
dans le développement de l’énergie solaire, qui ne 
couvre pourtant toujours que 0,05% (un demi pour 
mille) de nos besoins en électricité.  
Et il faudrait construire 7000 éoliennes géantes pour 
remplacer la production nucléaire existante. Et que 
fait-on quand le vent cesse de souffler? Sauf à 
vouloir des centrales fossiles, il n’y a que le 
nucléaire qui nous permettra de produire 
l’électricité de base dont nous avons et aurons 
besoin. C’est le courant qui assure le 
fonctionnement du pays, de ses emplois et de sa 
sécurité par tous les temps, à chaque instant du jour 
et de la nuit. Et le nucléaire couvre près de 60% de 
cette électricité de base. 
Trois projets de nouvelles centrales nucléaires ont 
été déposés. 
Le peuple suisse décidera en dernière instance de 
leur sort d’ici deux à trois ans. Il faudra dire oui. 
Après quarante années d’utilisation de cette 
technologie, nous disposons d’un bilan précis des 
aspects énergétiques, économiques et 
environnementaux du nucléaire. Et ce bilan, en 
toute objectivité, est excellent !  
 

Politique d’asile pour la galerie 
Plus de deux ans après son entrée en fonction la 
conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf 
présente enfin une révision partielle de la loi 
fédérale sur l'asile et les étrangers. La réforme 
proposée est non seulement inutile contre l'afflux 
de requérants d'asile nigérians; elle va même 
jusqu'à ancrer dans la loi le jugement 
problématique du Tribunal administratif fédéral 
concernant l'admission provisoire de déserteurs et 
d'objecteurs de conscience. C'est dire que la Suisse 
deviendra la destination privilégiée de la 
communauté mondiale des déserteurs et 
objecteurs. 

 

De nombreuses informations  
se trouvent sur notre site : 

www.udc-ge.ch 



En mai, le Parlement a décidé de traiter en urgence 
pas moins de douze textes. Rien que cela. Certains 
ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƴΩƻƴǘ 
Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦƛƴ 
étaient réclamés ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ  
Ce qui signifie que les séances des 6 et 7 mai ont été 
entièrement consacrées à ces points, excepté celle 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘŜ мтƘ Ł мфƘΣ ƧŜǳŘƛ с ƳŀƛΦ /ΩŜǎǘ 
donc une réalité Υ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 
politique, le Grand Conseil doit démonter son ordre 
du jour, savamment préparé, pour le reconstruire en 
fonction des urgences du moment. Dans ce grand 
chambardement devenu habituel, il y a évidemment 
ŘŜǎ ǇŜǊŘŀƴǘǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ 
jour qui sont ainsi repoussés au mois prochain. Puis 

FO R T U N E S  D I V E R S E S  
 L’UDC a demandé l’urgence pour la 
motion de Stéphane Florey proposant de 
construire une nouvelle patinoire sur le 
site des Vernets. Ainsi fait, le groupe UDC 
entendait exclure la possibilité d’une 
construction dans le secteur des 
Cherpines. Cette demande a été refusée. 
Par contre, la motion libérale (également 
demandée en urgence) réclamant la 
construction d’une nouvelle patinoire, 
sans mention du lieu, a été acceptée. 

 La motion de Céline Amaudruz « Pour le 
maintien durable du Haras national » a été 
acceptée à la quasi-unanimité par le 
Parlement. Elle sera par conséquent 
adressée à l’Assemblée fédérale. 

 
 

  GRAND CONSEIL 

Les députés UDC ont déclaré : 
Projet de loi Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ autorisant la 
Fondation des parkings à financer la construction 
ŘΩǳƴ tҌw {ŞŎƘŜǊƻƴΦ 
Christo Ivanov : « - Le P+R de Sécheron sera un 
plus pour canaliser le flot des pendulaires vaudois 
et des frontaliers en créant 2'450 places de 
parking. Ce P+R est lié à la construction de 240 
logements pour les étudiants. L’un ne peut se faire 
sans l’autre ! ». Ce projet de loi a été adopté 
ProƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ 
indemnité annuelle de fonctionnement aux HUG 
(de 2008 à 2011). 
Eric Bertinat, rapporteur de la minorité : « - 
Mesdames et Messieurs les députés, vous n’avez 
pas répondu à ma question : accepter une dépense 
publique de plus de 40 millions de francs pour 
soigner les clandestins puis les laisser partir sans 
autre procédure, est-ce ainsi que ce Parlement 
respecte la loi ? » Ce projet de loi a été adopté. 
Motion radicale demandant une politique de la 
petite enfance réconciliant communes, Etat et 
partenaires privés. 
Antoine Bertschy : «  - L’UDC soutiendra cette 
motion dont toutes les invites visent à diminuer les 
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au mois ŘΩŀǇǊŝǎΦ tǳƛǎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ-après. 
Motions et résolutions attendent ainsi des mois 
ǉǳΩǳƴŜ ŞŎƭŀƛǊŎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞes. Certains départements, en queue de 
ǇŜƭƻǘƻƴ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ne seront traités que dans 
de nombreux mois, voire dans des années.  
Le Parlement a trouvé quelques parades. Il traite en 
extraits (c'est-à-dire sans débats) les textes qui 
reviennent de commissions et pour lesquels se 
dégagent une forte majorité. Il a introduit, en mai, la 
ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŘŞƧŁ œŀ ŘŜ 
gagné ! 
Il faudra malgré tout avoir le courage de revoir ce 
ǎȅǎǘŝƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ŘŜǾŜƴƛǊ ƻōǎƻƭŝǘŜǎΦ Lƭǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 
politique sans avoir pu être remarqués ! Ils ont été 
ǘǳŞǎ Ł ŎƻǳǇ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ : un comble !  

Session de mai 
 

coûts et à favoriser la création de nouvelles 
places dans le secteur privé. L’UDC propose 
cependant un amendement demandant que le 
personnel éducatif soit composé d’au moins un 
tiers d’assistants socio-éducatifs (CFC) et d’au 
moins un tiers de personnes  diplômées 
d’études sociales (CFC). L’amendement UDC a 
été refusé mais la motion a été adoptée. 
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COMMUNES 
Ville de Genève 

L’UDC défendra  
une Genève vivante 
On le sait, les verts ont lancé une initiative 
populaire pour fermer 200 rues à la circulation 
déjà fort difficile à Genève. Lors de sa dernière 
séance, le Conseil municipal s’est prononcé sur le 
crédit de 2'225'000 francs pour étudier ce projet.    
Rappelons la position de l’UDC : Nous sommes 
pour le libre choix du moyen de transport et pour 
un juste équilibre entre transports publics et 
transports privés. Des fermetures de rues 
pénaliseraient donc gravement le transport privé, 
et poseraient d’énormes problèmes au commerce 
et à l’ensemble de l’économie.  
Nos conseillers municipaux sont donc intervenus 
fermement pour s’opposer à cette tentative de 
paralyser Genève. Ils ont annoncé qu’en cas 
d’acceptation par le législatif, un référendum 
serait lancé. Fermer 200 rues ? 
C’est pénaliser 2'000 commerces ! 
C’est handicaper 20'000 familles ! 
C’est paralyser Genève ! 
 

 

Commune de Thônex 

Culture déficiente ! 
Stéphane Knörr, Conseiller municipal 
 
Au siècle de Maupassant, il était de bon ton que les 
hommes politiques entretiennent une « artiste » à 
grand frais. De nos jours à Thônex, point de 
danseuse mais une politique culturelle qui engloutit 
goulûment les deniers des contribuables. Certes, la 
culture n’est pas faite pour être rentable mais au 
moins doit-elle drainer les foules. A Thônex c’est 
loin d’être le cas puisque 4 fois sur 5, les 
spectateurs ne sont pas au rendez-vous. Alors 
pourquoi s’acharner dans une voie sans issue ? Il a 
été prouvé que cette dernière était 
instrumentalisée et poursuivie uniquement dans 
des buts électoralistes. C’était tellement vrai que le 
sujet s’est invité au Conseil Municipal. Et là ! Que 
s’est-il passé ? Au cours du débat, le groupe UDC de 
Thônex a dénoncé les arguments des plus ardents 
défenseurs de cette politique. Il a dit stop à toutes 
ces dépenses sélectives ! De son côté, l’entente 
toujours plus sclérosée a voté comme un seul 
homme la poursuite d’une culture déficiente pour 
soutenir l’échafaudage bancal d’une alliance 
obsolète. Ce n’était qu’une escarmouche, la bataille 
continue. 
 

- Stéphane Valente, vous êtes le premier élu UDC à avoir accédé à la présidence d'un Conseil 
municipal. Ce mois, vous avez remis votre charge de premier citoyen de Vernier. Soulagé ? 

- C'était une merveilleuse expérience qui m'aura permis d'aller à la rencontre de nombreuses 
associations, de nombreux bénévoles, qui par leur engagement donnent vie à notre commune. Il 
est heureux que notre système permette à chaque groupe représenté, d'accéder à cette charge.  

- Vous allez retrouver pleinement votre rôle de conseiller municipal au sein du groupe UDC. 
Quelles sont les dossiers qui vous attendent ? 

- De nombreux dossiers m’attendent, notamment celui du sport (je préside la commission du 
sport) Vernier est l'enfant pauvre du canton en cette matière. Un autre dossier me préoccupe : je 
veux tout entreprendre pour déplacer les citernes qui défigurent notre paysage et empêchent 
Vernier de se développer. L'UDC Vernier en a assez que notre commune serve de "poubelle" 
pour le canton. 

- Dans moins d'une année, ce sera les élections municipales. Quel bilan tirez-vous de cette 
législature ?  

- Nous avons prioritairement défendu les intérêts de nos communiers. Cependant, sans majorité, 
nous n'avons pas pu atteindre tous nos objectifs. Je pense plus particulièrement à deux thèmes. 
Le premier concerne l'augmentation de la sécurité dans nos rues. Vernier souffre de beaucoup 
trop d'incivilités et nous continuerons à demander plus de sécurité. Le second concerne la 
réduction de la dette que nos enfants devront supporter. L'UDC Vernier a tenté d'affecter les 
quelques bonis au remboursement de cette dernière. En vain. Espérons que 2011 nous 
permettra d'inverser les majorités ! 
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Réuni le 30 avril à Näfels (GL), le comité central de 
l'UDC Suisse a été informé par un expert sur la 
situation actuelle en termes de criminalité et de 
sécurité. Il est évident pour l'UDC que le combat 
pour la sécurité doit être intensifié. Les grandes 
étapes dans cette démarche sont le renforcement du 
droit pénal, la récupération par la Suisse de sa marge 
de manœuvre en politique de migration ainsi que le 
succès de l'initiative UDC pour le renvoi des 
étrangers criminels. Les membres du comité central 
ont aussi examiné et adopté à l'unanimité une 
résolution concernant l'accord de Schengen à 
l'intention de l'assemblée des délégués du 1er mai. 
 

Résolution de l'UDC Suisse  

L'assemblée des délégués de l'UDC Suisse du 1er 
mai 2010 exige que la Suisse récupère toute sa 
marge de manœuvre dans le domaine des étrangers 
et de l'asile. Elle adopte donc la résolution suivante: 
- L'assemblée des délégués de l'UDC Suisse demande 
un moratoire pour toutes les nouvelles adaptations 
de lois et dépenses supplémentaires liées à l'accord 
de Schengen jusqu'à ce qu'une analyse détaillée des 
conséquences de Schengen soit disponible (y 
compris un décompte de tous les coûts). 
- L'assemblée des délégués de l'UDC Suisse charge la 
direction du parti de présenter d'ici à l'automne 
prochain un bilan des conséquences de l'adhésion de 
la Suisse à l'accord de Schengen. En décembre 2010 
deux années seront passées depuis l'adhésion à 
Schengen. Si les craintes concernant les graves 
défauts et conséquences négatives de cet accord 
pour la Suisse devaient se vérifier, la Suisse devra 
examiner les moyens de résilier cet accord.  
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- Il est hors de question de légaliser l'illégalité. 
L'assemblée des délégués de l'UDC Suisse s'oppose aux 
tentatives de légaliser le statut des étrangers 
séjournant illégalement en Suisse. Toutes les actions 
politiques visant à légaliser lesdits "sans-papiers" (accès 
à la formation professionnelle, à l'assurance-maladie, 
etc.) sont à rejeter. Les éventuels projets de lois 
adoptés par les parlements devront être combattus si 
nécessaire par des référendums. De même toutes les 
actions entreprises actuellement par des autorités 
contre la législation sur les étrangers doivent être 
systématiquement poursuivies pénalement. L'UDC 
exige la possibilité pour les citoyens de payer leurs 
prélèvements publics obligatoires sur un compte 
bloqué aussi longtemps que cette situation illégale 
perdure. 
- L'assemblée des délégués de l'UDC soutient 
pleinement l'initiative UDC sur le renvoi des étrangers 
criminels et rejette le contreprojet inapte qui lui a été 
opposé par le Conseil des Etats. 

Assemblée des délégués de l'UDC Suisse du 1er mai 
2010 à Näfels (GL) 

 

Assemblée des délégués (Näfels ð GL) 
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Hans Fehr (ci-dessus) : - Les autorités ayant 

grossièrement menti au peuple à propos de l'accord 
de Schengen, il est grand temps d'exposer clairement 
et objectivement la réalité et les conséquences de cet 
accord. Le Conseil fédéral doit dresser un bilan 
honnête (y compris un décompte incluant tous les 
coûts) des effets de Schengen. Jusque-là, il faudra 
imposer un moratoire pour tout nouveau 
développement de l'acquis de Schengen en Suisse et 
pour toute nouvelle dépense consécutive à cet accord. 
Si une analyse transparente et honnête confirme les 
graves défauts et conséquences négatives évoqués ici 
pour la Suisse, cet accord doit tout simplement être 
résilié. 

 

 

 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Á Le 1
er

 mai, une quinzaine de délégués genevois ont fait le 
déplacement à Näfels, dans le canton de Glaris (voir page 
5). Saluons cet engagement au service de notre parti ! 
Á Le 3 mai, réunion du comité cantonal de campagne 2011 

sous la responsabilité de notre ami Patrick Hulliger. La 
préparation des élections municipales, selon un cahier 
des charges particulièrement détaillé, se poursuit donc. 
Á Le 18 mai, le Cercle de réflexion reçoit Jack Yfar pour 

l’écouter nous présenter l’ouvrage biographique qui lui a 
été récemment consacré. Assis à l’un des bouts de table, 
entouré des membres et sympathisants UDC, il s’est livré 
à l’exercice difficile de raconter en trois quarts d’heure 
son existence. Prestidigitateur à ses débuts, il devint 
impresario au gréé de ses amitiés avant de diriger la plus 
importante salle de spectacles de Genève. Il a connu tout 
le gratin du show business  et est devenu l’ami de 
certains, tel Fernand Reynaud. Jack Yfar nous a livré 
quelques secrets qui ne se trouvent pas dans la 
biographie rédigée par Claude Tappolet. Tant pis pour les 
absents, nous ne leur révélerons rien ! Il fallait être 
présent. 
Á 20 mai, assemblée générale extraordinaire (voir 

communiqué de presse ci-contre). Le président Eric 
Leyvraz, entouré de nombreux membres, ont 
longuement discuté du principal point inscrit à l’ordre du 
jour (adhésion de membre étrangers) avant de prendre 
une décision à une large majorité. 
Á 27 mai. La section des femmes de notre section tient sa 

séance mensuelle. Elles ont saisi l’occasion pour rappeler 
à toutes les membres qu’elles ont la possibilité d'assister 
à ses séances et aussi de participer aux animations. Tout 
est indiqué sur le site de l'UDC Genève.  

  

Feuilles de route  

Prochaine parution de  
Place Publique ς lettre mensuelle :  

30 juin 2010 
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Catherine Buchet à la tête du groupe Ville de Genève,  
André Reymond reprend du service au Comité directeur, exclusion de Soli Pardo 

Pressentie pour succéder à Jacques Hämmerli à la tête des conseillers municipaux en Ville de Genève, Catherine 
Buchet quitte le Comité directeur de l’UDC cantonale où elle sera remplacée par le conseiller national André 
Reymond qui reprend du service. Ce choix est dicté par les priorités de la campagne municipale dans laquelle la 
vice présidente du Municipal jouera un rôle important au côté de l’ancien secrétaire général et député Eric 
Bertinat, également domicilié en Ville de Genève. Pour la remplacer, André Reymond rejoint Eric Leyvraz qui reste 
membre de la direction cantonale au-delà de son mandat de président dont il doit se départir pour des raisons 
familiales. Ces changements ont été débattus lors de l’assemblée générale du 20 mai 2010. 
Lors de sa séance du 1er mai, le Comité directeur a décidé de procéder à l’exclusion de Soli Pardo. Formellement 
remis à l’ordre le 30 janvier 2010, l’ancien président avait promis devant les cadres du parti réunis à la Caserne 
des Vernets de cesser de s’opposer aux directives du parti. Après une période de calme, Soli Pardo a toutefois 
persisté dans son opposition systématique, convainquant une direction désolée de la nécessité de l’exclure. 
Conformément aux statuts, Soli Pardo est averti par écrit de cette décision. 

L’UDC Genève ouvre ses portes à 
ses sympathisants étrangers 
Réunis en Assemblée générale le 20 mai 2010 à la 
caserne des Vernets, les membres de l’UDC Genève ont 
massivement approuvé une modification des statuts qui 
permet désormais au parti de recruter des nouveaux 
membres parmi ses nombreux sympathisants étrangers. 
Toutes les études le démontrent, l’UDC possède un fort 
potentiel de croissance parmi les étrangers bien intégrés 
en Suisse qui sympathisent naturellement avec ses 
positions. L’UDC Genève fait par ailleurs ses meilleurs 
scores dans les communes suburbaines, où la population 
étrangère, qui vote désormais au plan communal, 
représente une composante importante de la vie locale.  
A dix mois des élections communales de 2011, la 
décision s’imposait : les étrangers qui exercent leurs 
droits civiques dans une commune genevoise pourront 
adhérer à l’UDC cantonale et agir dans leur section de 
domicile. Ceux qui n’exercent pas encore leurs droits 
civiques, soumis à une condition de 8 ans de résidence, 
pourront également être reçus mais comme 
sympathisants et uniquement dans leur section 
communale. 
L’UDC, pour qui la notion de citoyenneté va de pair avec 
celle de nationalité, s’est jadis opposée pour ce motif au 
droit de vote des étrangers. Une majorité de la 
population genevoise en ayant décidé autrement, l’UDC 
prend acte de ce changement et accueille ces nouveaux 
citoyens en leur ouvrant les portes du parti. 

La première Assemblée des délégués  
(section cantonale !) se tiendra : 

 Lundi 21 juin, 19h30, à notre secrétariat 
Les responsables concernés recevront une convocation 


